La déclaration des bénéficiaires effectifs des fonds de dotation doit être faite auprès du Registre national des associations, fondations, fondations d’entreprise et fonds de dotation, qui est en cours de création.
Pour simplifier les procédures légales relatives à ces entités, le ministère de l’Intérieur crée un guichet unique en ligne. Une mesure résultant du décret du 5 juillet 2024 portant dématérialisation et simplification des procédures applicables aux organismes philanthropiques.
Les associations cultuelles devront également effectuer cette déclaration sur le site dédié (une fois qu'il sera opérationnel), même si elle a déjà été réalisée sur le site de la préfecture.

Les informations suivantes peuvent être utiles pour comprendre le contexte de cette obligation :
· L'obligation de déclarer les bénéficiaires effectifs est applicable depuis le 24 avril 2024.
· Les personnes exerçant des fonctions d’administrateur, de surveillance ou de direction au sein d'un fonds de dotation sont considérées comme bénéficiaires effectifs.
· Cette obligation découle de l'article 7 de la loi n° 2024-364 du 22 avril 2024 et du décret n° 2024-720 du 5 juillet 2024.
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A17656?lang=fr


